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ARTICLE 12

Après la seconde occurrence du mot :

« les »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 6 :

« objectifs d’accessibilité au droit, de sécurité et d’efficacité juridiques mais également l’objectif de 
bien-être des usagers, notamment par une tarification raisonnable. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à établir une tarification raisonnable, pour une égalité devant les charges 
publiques.


